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Covid-19 : L’Assurance Maladie étend le téléservice  declare.ameli.fr 
aux personnes à risque élevé    

Le 3 mars dernier, l’Assurance Maladie a mis en place le téléservice « declare.ameli.fr » pour permettre aux 

employeurs de déclarer leurs salariés sans possibilité de télétravail et qui sont contraints de rester à 

domicile, suite à la fermeture de l’établissement accueillant leur enfant.  

Suite au renforcement des mesures visant à prévenir la propagation du virus, le Haut Conseil de la Santé 

Publique a rendu un avis établissant des critères de vulnérabilité et permettant d’identifier des personnes 

dont l’état de santé conduit à les considérer comme présentant un risque de développer une forme sévère 

de la maladie.  Il s’agit des critères suivants :  

- Femmes enceintes  

- Maladies respiratoires chroniques (asthme, bronchite chronique…) ;  

- Insuffisances respiratoires chroniques ;  

- Mucoviscidose ;  

- Insuffisances cardiaques toutes causes ;  

- Maladies des coronaires ;  

- Antécédents d’accident vasculaire cérébral ;   

- Hypertension artérielle ;  

- Insuffisance rénale chronique dialysée ;  

- Diabètes de type 1 insulinodépendant et diabète de type 2 ;  

- Les personnes avec une immunodépression :  

    

• pathologies cancéreuses et hématologiques, transplantations d’organe et de cellules souches 

hématopoïétiques  

• maladies inflammatoires et/ou auto-immunes recevant un traitement immunosuppresseur,  

 personnes infectées par le VIH   

- Maladie hépatique chronique avec cirrhose ;  

- Obésité avec un indice de masse corporelle (IMC) égal ou supérieur à 40.  

Conformément aux décisions gouvernementales, ces personnes doivent impérativement rester à leur 

domicile, en arrêt de travail, si aucune solution de télétravail n’est envisageable.  

Afin de faciliter les démarches des personnes concernées, et de ne pas mobiliser les médecins de ville pour 

la délivrance de ces arrêts, l’Assurance Maladie étend, à compter du 18 mars, son téléservice de déclaration 

en ligne, declare.ameli.fr  à cette nouvelle catégorie d’assurés.   

Les personnes, dont l’état de santé le justifie, pourront ainsi se connecter directement, sans passer par leur 

employeur ni par leur médecin traitant, sur le site declare.ameli.fr pour demander à être mis en arrêt de 

travail pour une durée initiale de 21 jours.   

Cet arrêt pourra être déclaré rétroactivement à la date du vendredi 13 mars.  
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Un arrêt de travail leur sera délivré sur cette base, une fois effectuées les vérifications nécessaires par le 

service médical de l’Assurance Maladie.   

Cette procédure de déclaration sur le site concernera les salariés du régime général, les marins, les clercs 

et employés de notaire, les travailleurs indépendants, auto-entrepreneurs  et agents contractuels de la 

fonction publique.   

Elle ne concerne pas les autres régimes spéciaux, notamment les agents de la fonction publique.   

Une téléprocédure ad hoc sera proposée par la MSA aux assurés du régime agricole.  

Attention, «  declare.ameli.fr » n’est pas un téléservice de déclaration des personnes présentant des 

symptômes du coronavirus ou infectées par cette maladie, ces derniers relevant d’un arrêt de travail 

prescrit par un médecin.  

    

A propos de la Caisse nationale de l’Assurance Maladie (Cnam)  

Etablissement public national à caractère administratif, sous la double tutelle du ministère des Solidarités et de la Santé 
(chargé de la Sécurité sociale) et du ministère de l’Action et des Comptes publics, la Caisse nationale de l’Assurance Maladie 
(Cnam) gère, au niveau national, les branches Maladie et Accidents du travail / Maladies professionnelles du régime 
général de Sécurité sociale.  
Avec plus de 2 200 salariés, elle constitue la tête de pont opérationnelle du régime d’assurance maladie obligatoire en 
France. Elle pilote, coordonne, conseille et appuie l’action des organismes locaux qui composent son réseau  (CPAM, DRSM, 
Ugecam, Carsat, CGSS…). Elle mène les négociations avec les professionnels de santé au sein de l’Union nationale des 
caisses d'assurance maladie (Uncam). Elle concourt ainsi, par les actions de gestion du risque ou les services en santé 
qu’elle met en œuvre, à l’efficience du système de soins et au respect de l'Objectif national de dépenses d'assurance 
maladie (Ondam). Elle participe également à la déclinaison des politiques publiques en matière de prévention et informe 
chaque année ses assurés pour les aider à devenir acteurs de leur santé.  

  

Contacts presse de la Caisse nationale de l’Assurance Maladie :  

presse.cnam@assurance-maladie.fr   

Caroline Reynaud - 01 72 60 14 89  

Cécile Fize - 01 72 60 18 29  

Céline Robert-Tissot - 01 72 60 13 37  

  

 Suivez notre actualité sur Twitter !   
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